
L U X E M B O U R G

863

S o m m a i r e

Administration de la gestion de l’eau – Nomination . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 864

Armée – Nominations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 864

École Supérieure de Travail – Conseil administratif – Nominations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 864

Entreprises de réassurance – «TELE DANMARK REINSURANCE S.A.» – Renonciation à
l’agrément pour faire des opérations de réassurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 864

Fonds de Garantie Automobile – Nomination . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 864

Liste officielle des fonds d’investissement spécialisés soumis à la surveillance de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier conformément à la loi du 13 février 2007 – Complément
n° 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 864

Liste officielle des organismes de placement collectif soumis à la surveillance de la Commission
de Surveillance du Secteur Financier conformément à l’article 94 (1) de la loi du 20 décembre
2002 – Complément n° 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 867

Ministère de la Famille et de l’Intégration – Activité d’assistance parentale – Agréments  . . . . . . 873

Ministère de la Famille et de l’Intégration – Maisons relais pour enfants – Agréments  . . . . . . . . . 873

Ministère de la Famille et de l’Intégration – Services pour personnes âgées – Agréments  . . . . . . 875

Police Grand-Ducale – Examen  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 876

Santé – Art de guérir  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 876

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993 –
Complément n° 1  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 876

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993 –
Complément n° 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 877

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL ADMINISTRATIF ET ECONOMIQUE

B –– N° 61 3 août 2010



L U X E M B O U R G

Administration de la gestion de l’eau. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 21 juin 2010, Monsieur
Frank WERSANDT, ingénieur-inspecteur à l’Administration de la gestion de l’eau, est nommé ingénieur principal
auprès de la même administration avec effet au 1er juillet 2010.

Armée. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 9 juillet 2010 les capitaines de l’armée Georges CAMPILL,
Joël FALTZ et Guillaume HANSEN ont été nommés au grade de major dans le cadre des officiers de carrière de
l’armée, avec effet au 31 juillet 2010.

École Supérieure du Travail. – Conseil administratif. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 30 juin
2010, Madame Nadine WELTER, Conseiller de Gouvernement 1ère classe au Ministère du Travail et de l’Emploi a été
nommée président du Conseil administratif de l’École Supérieure du Travail en remplacement de Monsieur Jean
ZAHLEN dont elle achève le mandat de président.

Par arrêté ministériel du 7 juillet 2010, Monsieur Gary TUNSCH, Inspecteur Principal 1er en rang au Ministère du
Travail et de l’Emploi a été nommé membre effectif du Conseil administratif de l’École Supérieure du Travail en
remplacement de Madame Maryse FISCH dont il achève le mandat.

Entreprises de réassurance. – «TELE DANMARK REINSURANCE S.A.». – Renonciation à l’agrément
pour faire des opérations de réassurance. – Par arrêté ministériel du 22 juillet 2010, l’agrément pour faire des
opérations de réassurance délivré à la société «TELE DANMARK REINSURANCE S.A.», avec siège social à L-1273
Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, a été retiré.

Fonds de Garantie Automobile. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 21 juillet 2010 Monsieur Carlo
REIFF, Responsable du Service Sinistres auprès de Bâloise Assurances Luxembourg, a été agréé comme administrateur
du Fonds de Garantie Automobile en remplacement de Monsieur Roland RONCKAR.

Liste officielle des fonds d’investissement spécialisés soumis à la surveillance de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier conformément à la loi du 13 février 2007:

Complément n°2

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2009 et publiée
au Mémorial B n° 9 du 1er février 2010 sous:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

AI DYNAMIC ALPHA FONDS, 36, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg

ALLIANZ LJ RISK CONTROL FUND USD FCP-FIS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

BTMU UMBRELLA FUND, 287-289, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

BTMU UMBRELLA FUND II, 287-289, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

COMMODITY TREND FUND FCP-SIF, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

CORDEA SAVILLS UK INCOME AND GROWTH FCP-SIF, 10, rue C-M Spoo, L-2546 Luxembourg

DWS EURO HIGH YIELD BOND MASTER FUND, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

HDB US REAL ESTATE OPPORTUNITY FUND, FCP-SIF, 205, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

HILUX SIF II, 49, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg

HILUX SIF III, 14, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach

IVG HAEK LUX FCP-SIF, 23, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg

LO AOG ENERGY MULTISTRATEGY MASTER FUND, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

MUI 2010 FUND, 287-289, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

MUTB GLOBAL INCOME FUND, 287-289, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

NORIS MULTI INVEST, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

PRAMERICA UK TRAFALGAR PROPERTY FUND FCP-FIS, 15, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg

WN PENSION FUND FCP-SIF, 1C, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach

YAP REAL ESTATE, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
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2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

3TS CEE FUND SICAV-SIF, 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg

ALPHA STRATEGIES, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg

ALTERCAP I BIS, 412F, route d’Esch, L-1471 Luxembourg

ALVIS FUND SICAV-FIS, 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

AVANA FIRST FEEDER S.A. SICAV-FIS, 43, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg

BANKMED CEDAR FUNDS, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

BELLECOUR CAPITAL, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

CLARITY FUND S.A., SICAV-SIF, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

COMPAGNIE BENJAMIN DE ROTHSCHILD OPPORTUNITIES, 20, boulevard Emmanuel Servais,
L-2535 Luxembourg

CS ITALIAN OPPORTUNITIES NO.1, S.C.A., SICAV-SIF, 10, rue C-M Spoo, L-2546 Luxembourg

CURA FUND S.A. SICAV FIS, 2-4, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg

DAYTONA FUND, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

DEUTSCHE BANK (PAM) SIF, S.A., SICAV, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

EURO 21 GLOBAL ASSURANCE, 11, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

FAREMA CAPITAL, 46A, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg

FOLEA S.A. SICAV-FIS I, 23, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg

FP LUX INVESTMENTS S.A. SICAV-SIF, 3, rue Goethe, L-1637 Luxembourg

GREEN FOR GROWTH FUND, SOUTHEAST EUROPE SA, SICAV-SIF, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

HAMBURG TRUST SICAV-FIS, 4, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg

HDF SICAV LUX, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

ITAÚ ACTIVE ASSET ALLOCATION FUNDS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

JURBISE SICAV, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

LFP I SICAV-SIF S.A., 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg

LO AOG ENERGY MULTISTRATEGY FUND, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

LOMBARD ODIER BRASIL CAPITAL, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

LUX CAPITAL FUND S.C.A., SICAV-SIF, 14B, rue des Violettes, L-8023 Strassen

MATRIS, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

MENA JOINT INVESTMENT FUND S.C.A., SICAV-SIF, 4, rue d’Arlon, L-8399 Windhof

*M&G EUROPEAN PROPERTY FUND SICAV-FIS, 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

OLYMPIA LUX, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange

PRIVATE OPPORTUNITIES FUND S.C.A. SICAV-SIF, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

QQP, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

RURAL IMPULSE FUND II S.A., SICAV-SIF, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

SCIO-FUND SICAV-FIS, 18-20, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach

SEIF SICAV-SIF, 4a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg

SIRIUS INVESTMENT FUND SICAV-SIF, 31, Z.A. Bourmicht, L-8070 Bertrange

STRUCTURED PRODUCT S.A. SICAV-SIF, 52, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

TALLARD FUND, 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

TARTAROS SICAV-FIS S.C.A, 287, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

TECHNOLOGIEENTWICKLUNGS-FONDS IV S.C.A., SICAV-FIS, 124, boulevard de la Pétrusse,
L-2330 Luxembourg

TMA UMBRELLA FUND III, 1B, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach

UNIVERSAL STRATEGY FUND, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

VERSAILLES III, 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

VOSTOK INVESTMENT OPPORTUNITIES FUND SIF, 26, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg

WEALTHCAP S.A. SICAV-SIF, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
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Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2009 et publiée
au Mémorial B n° 9 du 1er février 2010 sous:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

**ALLIANCEBERNSTEIN ALTERNATIVE INVESTMENTS (MASTER), 18, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
COMINVEST-WEV, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
HUMBOLDT INVEST FCP-FIS, 8, rue Lou Hemmer, L-1748 Findel-Golf
JOSEPH FUND, 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg
MEDIATEL CAPITAL, 2, place de Metz, L-1930 Luxembourg
MICHELANGELO, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
OLIVIA, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

ALTIOR FUND, 50, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg
AMANDA SICAV-SIF, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
INVESTMENT SELECT FUND II, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
MONT BLANC SPECIALIZED INVESTMENT FUND, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg
MSI SELECTION FUND, SICAV-SIF, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
MULTISTAR FUND SICAV-SIF, 2, place de Metz, L-1930 Luxembourg
RMB INTERNATIONAL SICAV-SIF, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
STABLE FUND, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
TRAFALGAR CAPITAL SPECIALIZED INVESTMENT FUND, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

3. AUTRES  ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF:

GENERALI EUROPE INCOME INVESTMENTS S.A., 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
GENERALI NORTHERN AMERICA INVESTMENTS S.A., 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2009 et publiée
au Mémorial B n° 9 du 1er février 2010 sous:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
AEVN CDO - COFONDS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
APN CDO - COFONDS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
BOND RELATIVE RETURN, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST TOTAL RETURN PLUS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
EURO RENT TOTAL RETURN, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
FRANKLIN TEMPLETON ASIAN REAL ESTATE FUND 2, 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
PROTECTED RICHELIEU MANAGED FUND, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
TOTAL RETURN S, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
ADRIATIQ FCP SPECIALIZED INVESTMENT FUND, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
en
PRIMATUM FCP SPECIALIZED INVESTMENT FUND, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

FFS FOUR ELEMENTS (FIS), 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg
en
LB (SWISS) FOUR ELEMENTS (FIS), 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
BNP PARIBAS FOCUSED STRATEGIES FUNDS, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange
DIRECT BEST INVEST EXCELLENCE S.C.A., 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg
EFH FUNDS SCA SICAV SIF, 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
FORTIS LDI SOLUTION, 46, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg
INVESTMENT OPPORTUNITIES FUND SICAV-FIS, 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
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MAVIN PROPERTY FUND, 291, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
PLATINUM FUNDS, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg
SEE PRIVATE EQUITY GROUP, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
WESTLB MELLON LONGITUDE FUND, 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
HUMBOLDT MULTI INVEST B, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
en
HUMBOLDT MULTI INVEST B S.C.A., SICAV-FIS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

LEHMAN BROTHERS EUROPEAN MEZZANINE 2004 SICAV, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
en
NEOVARA EUROPEAN MEZZANINE 2004 SICAV, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

LYNX INVESTMENT FUND S.C.A., SICAV-FIS, 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald-Hesperange
en
OLOS FUND S.C.A., SICAV-FIS, 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald-Hesperange

SIREO IMMOBILIENFONDS NO. 6 SICAV, 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg
en
SIREO IMMOBILIENFONDS NO. 6 SICAV-FIS, 4, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg

YEP I, 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg
en
ECP FUND, 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg

Luxembourg, le 30 juin 2010.
COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER

* opc, relevant de la loi du 20 décembre 2002, qui s’est soumis aux dispositions de la loi du 13 février 2007 et qui a changé de
dénomination

** l’opc s’est soumis aux dispositions de la loi du 20 décembre 2002 et a changé de dénomination

Liste officielle des organismes de placement collectif soumis à la surveillance de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier conformément à l’article 94 (1) de la loi du 20 décembre 2002:

Complément n° 2

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2009 et publiée
au Mémorial B n° 14 du 9 février 2010 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I
DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

**ALLIANCEBERNSTEIN ALTERNATIVE INVESTMENTS, 18, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
DEKA-EUROPAGARANT 80, 5, rue des Labours, L-1912 Luxembourg
GENERALI VERMÖGENSSTRATEGIE, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
LIQUIDITY-PREMIUM-INVEST, 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
MILLENIUM GARANT 80, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange
NBG INTERNATIONAL FUNDS FCP, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
*PREMIUM PEARLS, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
*TRENDCONCEPT FUND MULTI ASSET ALLOCATOR, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
UNIEUROKAPITAL 2013, 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
UNIGARANT: BRIC (2016), 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
UNIGARANT: EUROPA (2016) II, 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
VR-PRIMAMIX, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
X OF THE BEST - AUSGEWOGEN, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
X OF THE BEST - KONSERVATIV, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
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2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

2PM INVESTMENT SICAV, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
ALANDSBANKEN SICAV, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
ALQUITY SICAV, 14B, rue des Violettes, L-8023 Strassen
ARN INVESTMENT SICAV, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
ASHMORE SICAV 3, 2, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg
AVIVA INVESTORS INVESTMENT SOLUTIONS, 34, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg
FINLABO INVESTMENTS SICAV, 41, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
INVESCO FUNDS II, 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg
LABRUSCA FUND, 6A, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg
MAINTOWER SICAV, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
PARETO SICAV, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
PENSPLAN SICAV LUX, 41, op Bierg, L-8217 Mamer
SOLIDAR SICAV, 14B, rue des Violettes, L-8023 Strassen
SYSTEMATIC CAPITAL INVESTMENT FUNDS, 6A, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

ALLIANZ PIMCO LAUFZEITFONDS EXTRA 2014, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
DER ERNEUERBARE, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
LENBACH CAPITAL PARTNERS FUND, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

OPTI HEDGE, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange
Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2009 et publiée

au Mémorial B n° 14 du 9 février 2010 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I
DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

ADVENT, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
ALLIANZ PIMCO LAUFZEITFONDS 2010, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
BERENBERG DYMACS EQUITY ENHANCED, 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
DEKA-EUROPASTRATEGIE, 5, rue des Labours, L-1912 Luxembourg
DELBRÜCK BETHMANN MAFFEI MULTI INVEST OP, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
DWS 5% TARGET RETURN 2010, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS BEST RESULT GARANT, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS DOLLARRENTA, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS EURO-BONDS (SHORT), 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS EURO-CORP BONDS, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
GLOBAL FUND-STRATEGIE OP, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
KHC SELECTED FUNDS, 1C, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach
ÖKOPROTECT 80, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
OP GLOBAL PORTFOLIO, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
PRIMA 2010, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
R&R STARLUX OP, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
RAPTOR, 36, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg
UNIGARANT: BEST OF EURASIA (2010), 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
VB INVEST, 36, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

BIPS DJ EUROSTOXX 50, 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg
BIPS DJIA 30, 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg
BIPS FTSE 250, 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg
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BIPS FTSE/XINHAU CHINA 25, 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg
BIPS RUSSEL 1000, 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg
BIPS TOPIX, 2, rue d’Alsace, L-1122 Luxembourg
DEXIA PROTECTED, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
MERRILL DIAMOND FUNDS, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange
ROBECO LIQUIDITY FUNDS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
SELIGMAN GLOBAL HORIZON FUNDS, 49, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg
SINOPIA GLOBAL FUNDS, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
SOVEREIGN FINANCE, 3, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
STRUCTURED FIRST, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

CITI ISLAMIC PORTFOLIOS, 31, Z.A. Bourmicht, L-8070 Bertrange
GREIFF RENDITE PLUS OP, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
INVEST SUCCESS FUND, 36, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg
*PREMIUM PEARLS, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
*TRENDCONCEPT FUND MULTI ASSET ALLOCATOR, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

ATAG SICAV, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg
KB LUX-LUXINVEST, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
PARTNERS GROUP ALTERNATIVE STRATEGIES, 6A, Circuit de la Foire Internationale, L-1347 Luxembourg
***SPECIALIST INVESTMENT FUNDS (2), 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
THE CALYPSO ALTERNATIVE FUND, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg

3. AUTRES  ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF:

NEW TECH VENTURE CAPITAL FUND S.C.A., 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2009 et publiée
au Mémorial B n° 14 du 9 février 2010 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I
DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
CB FONDS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
CB GELDMARKT DEUTSCHLAND I, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
CB WORLD FUNDS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ADILUX, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ASIA BEST-END FONDS 11/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ASIA SAFE KICK 10/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ASIA SAFE KICK 11/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ASIA SAFE KICK 7/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ASIA SAFE KICK 8/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ASIA SAFE KICK 9/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST BEST-IN-ONE, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST DEUTSCHLAND INVEST 1/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST DEUTSCHLAND INVEST 2/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST DEUTSCHLAND INVEST 5/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST DEUTSCHLAND INVEST 6/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST DYNAMIC SAFE 80, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EASTERN STARS INVEST 5/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EASTERN STARS INVEST 6/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
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COMINVEST EURO RENTPLUS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA INVEST 10/2011, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA INVEST 9/2011, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA PREMIUM FONDS 1/2013, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA PREMIUM FONDS 11/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA PREMIUM FONDS 4/2013, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA PROTECT 1/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA PROTECT 10/2011, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA PROTECT 2/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA PROTECT 9/2011, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA SAFE KICK 6/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EUROPA SAFE KICK 7/2014, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST FONDAK "WAIT OR GO", 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST FONDAK EUROPA, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST FUND, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST GARANT DYNAMIC, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST GREEN ENERGY PROTECT 3/2013, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST GREEN ENERGY PROTECT 4/2013, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST INFLATIONSSCHUTZ, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST INFRASTRUKTUR SAFE KICK 3/2014, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST INSTITUTIONAL CASH PLUS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST KLIMA AKTIEN, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST KLIMA SAFE KICK 1/2014, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST KLIMA SAFE KICK 2/2014, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST LAUFZEITFONDS 31.12.2036, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST LIQUIDITY PLUS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST MA UNIVERSAL, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST MONEY PLUS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST MULTI ASIA ACTIVE, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST PREMIUM PLUS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST RENT, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ROHSTOFF SAFE KICK 5/2013, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ROHSTOFFAKTIEN INVEST 1/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ROHSTOFFAKTIEN INVEST 2/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ROLLING EUROPA BONUS CHANCE FONDS 1, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST ROLLING EUROPA BONUS CHANCE FONDS 2, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST SELEKTION DIVIDENDE, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST SHORT TERM PLUS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST SYSTEMATIC RETURN DYNAMIC, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST TAARA, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST TOP4, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST TOTAL RETURN BOND, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST TOTAL RETURN DYNAMIC, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST TOTAL RETURN PROTECT, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST WASSER-AKTIEN PROTECT 1/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST WASSER-AKTIEN PROTECT 2/2012, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMMERZBANK ALLSTARS-ANLAGE, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMMERZBANK EUROPA PREMIUM FONDS 7/2013, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMMERZBANK EUROPA PREMIUM FONDS 9/2013, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMMERZBANK MONEY MARKET FUND, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
FONDITALIA, 17A, rue des Bains, L-1212 Luxembourg
IVV AKTIEN, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
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M.E.T. FONDS, 8, rue Lou Hemmer, L-1748 Findel-Golf
NIKOLAUS BELLING GLOBAL FUND, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
POSTBANK EUROPA PROTECT 2011, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
CONVERTIBLE-INVEST, 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
en
UNICONVERTIBLES, 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg

DWS FLEXIBLE OPTIMUM I, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
en
DWS RENDITE GARANT 2015, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

DWS FLEXIBLE OPTIMUM II, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
en
DWS EMERGING MARKETS CORPORATES 2015, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

EUROSWITCH WORLD PROFILE OP, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
en
EUROSWITCH WORLD PROFILE STARLUX OP, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

FFS FOUR ELEMENTS, 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg
en
LB(SWISS) FOUR ELEMENTS, 4, rue Dicks, L-1417 Luxembourg

FORTIS COMFORT, 46, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg
en
BNP PARIBAS COMFORT, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange

FORTIS QUAM FUND, 46, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg
en
BNP PARIBAS QUAM FUND, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange

FVS, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
en
FLOSSBACH VON STORCH, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

IFM-PREMIUMPROTECTION PLUS 2, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg
en
DEKA-PB WERTERHALT 2Y, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg

SWISS VERMÖGENSMANAGEMENT, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg
en
DEKA PRIVATE BANKING PORTFOLIO, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg

TOP CONCEPT, 1B, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach
en
TOP VERMÖGEN FUNDS, 1B, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach

XMTCH (LUX), 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
en
CS ETF (LUX), 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

X OF THE BEST, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
en
X OF THE BEST - DYNAMISCH, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

ZURICH VORSORGE DACHFONDS I, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
en
ZURICH, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
ABN AMRO MULTI-MANAGER FUNDS, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange
ALIAS INVESTMENT, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
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F&C FUND, 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg
GOLDMAN SACHS STRUCTURED INVESTMENTS SICAV, 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
INVESCO FUNDS, 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 
MARTIN CURRIE GLOBAL FUNDS, 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
OAKTREE CAPITAL MANAGEMENT FUND II (EUROPE), 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
ROVERE SICAV, 6, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
SINOPIA MULTI INDEX FUND, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
UNIVERSE, THE CMI GLOBAL NETWORK FUND, 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg
WELLS FARGO (LUX) WORLDWIDE FUND, 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
WORLD INVESTMENT OPPORTUNITIES FUNDS, 14B, rue des Violettes, L-8023 Strassen

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
AIG MULTILABEL SICAV, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
en
FALCON MULTILABEL SICAV, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

CAPTURA, 1B, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach
en
KR FONDS, 1B, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach

DRESDNER PORTFOLIO MANAGEMENT, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
en
CB LUX, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

FORTIS PLAN, 46, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg
en
BNP PARIBAS PLAN, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange

NEW STAR FUND SICAV, 16, boulevard d’Avranches, L-1160 Luxembourg
en
HENDERSON FUND SICAV, 33, rue de Gasperich, L-5826 Howald-Hesperange

PICTET FUNDS (LUX), 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
en
PICTET, 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

THE SAILOR’S FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
en
UBI SICAV, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
CB-BASIS, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST EURO RENT DEFENSIV, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
COMINVEST FLEXIBLE PORTFOLIO, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
MULTIMANAGER, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
H & A LUX PORTABLE ALPHA, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
en
H & A GLOBAL MACRO, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg

SHINSEI BLUEBAY FUNDS, 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg
en
BLUEBAY FUNDS INTERNATIONAL, 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg

SWISS VERMÖGENSMANAGEMENT IMMOBILIEN, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg
en
DEKA PRIVATE BANKING PORTFOLIO IMMOBILIEN, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg
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SWISS VERMÖGENSMANAGEMENT ROHSTOFFE, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg
en
DEKA PRIVATE BANKING ROHSTOFFE, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg

VERMÖGENSMANAGEMENT STRATEGIE, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg
en
DEKA PRIVATE BANKING PORTFOLIO STRATEGIE, 3, rue des Labours, L-1912 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
ALTERNATIVE UNITS, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
PLEIADE ALTERNATIVE INVESTMENTS, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
QSAM, 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg 
SINOPIA ALTERNATIVE FUNDS, 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
CREDIT SUISSE SICAV II (LUX), 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
en
SICAV II (LUX), 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

HERMES PORTFOLIO, 287, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
en
HERMES UNIVERSAL, 287, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

Luxembourg, le 30 juin 2010.
COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER

* l’opc s’est soumis aux dispositions de la partie I

** opc, relevant de la loi du 13 février 2007, qui s’est soumis aux dispositions de la loi du 20 décembre 2002 et qui a changé de
dénomination

*** l’opc s’est soumis aux dispositions de la loi du 13 février 2007 et a changé de dénomination

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 13 juillet 2010 un agrément enregistré sous le numéro AP/390/2008 et ayant été attribué pour une durée
limitée jusqu’au 24 juillet 2010 à Madame Elisabete Maria DOS SANTOS GERALDES, domiciliée au 84, rue de l’Egalité,
L-1456 Luxembourg, arrivera à son échéance en date du 24 juillet 2010, vu l’expiration de l’agrément.

Par arrêté ministériel du 13 juillet 2010 un agrément est accordé à partir du 11 août 2010 pour une durée limitée
de 5 ans, soit jusqu’au 10 août 2015, à Madame Dorothée TSHINZA MBUYI, domiciliée à 20, rue J.P. Lamboray, L-1951
Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 20, rue J.P. Lamboray, L-1951 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 11 août 2010 l’arrêté ministériel du 11 août 2008. 
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/391-2/2010.

Par arrêté ministériel du 13 juillet 2010 un agrément enregistré sous le numéro AP/457-2/2009 et ayant été attribué
pour une durée limitée jusqu’au 6 octobre 2011 à Madame Antonia FERSINO-CALABRESE, domiciliée au 16, rue
A. Fleming, L-1525 Strassen, est arrivé à son échéance en date du 12 juillet 2010, vu la décision de Madame Antonia
FERSINO-CALABRESE, communiquée en date du 12 juillet 2010 au Ministère de la Famille et de l’Intégration, de ne
plus exercer l’activité parentale.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 16 juillet 2010, un agrément illimité a été accordé à l’Administration communale de Lorentzweiler,
organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7373 Lorentzweiler, 87, route de Luxembourg, pour l’exercice de
l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse L-7358 Lorentzweiler, 12, rue Glaesener.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 16 juillet 2010 et est enregistré sous le numéro
MR 062/5.
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La capacité d’accueil maximale est fixée à 98 places dont 74 places en vertu des dispositions de l’article 19 du
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires des maisons relais
pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 16 décembre 2009, enregistré sous le numéro
MR 062/4.

Par arrêté ministériel du 16 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Rosport, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6582 Rosport, 9, rue Henri Tudor, pour
le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-6582 Rosport, 10, rue Henri Tudor.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 15 juillet 2011, prend effet le 16 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 204/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 63 places dont 45 places en vertu des dispositions de l’article 19 du
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 17 août 2009, enregistré sous le numéro MR 204/2.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-3590 Dudelange, Place de l’Hôtel de Ville,
pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole primaire Deich», L-3532 Dudelange, rue du Stade Jos
Nosbaum.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 juillet 2012, prend effet le 15 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 234/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 41 places (sans compartimentage) dont 30 places (sans compartimentage)
en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 10 août 2009, enregistré sous le numéro MR 234/2.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2010 il a été constaté qu’il arrivera à son échéance le 16 juillet 2010 l’arrêté
ministériel du 24 novembre 2009 (enregistré sous le numéro MR 237/3) accordant un agrément limité dans le temps
jusqu’au 23 novembre 2011 à l’association sans but lucratif «Foyer de Jour Eechternoacher Kannerstuff», organisme
gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-6434 Echternach, 29, rue André Duchscher, pour le service «maison relais
pour enfants», à l’adresse L-6439 Echternach, 11, rue du Chemin de Fer.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-3590 Dudelange, Place de l’Hôtel de Ville,
pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole Italie», L-3481 Dudelange, 61, rue Gare-Usines.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 juillet 2012, prend effet le 15 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 245/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 20 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 28 septembre 2009, enregistré sous le numéro
MR 245/2.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Weiswampach, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-9991 Weiswampach, Om Leempuddel,
pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Wämper Schull», L-9991 Weiswampach, 8, Am Eelerich.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 juillet 2012, prend effet le 15 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 300/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 66 places dont 50 places en vertu des dispositions de l’article 19 du
règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 22 octobre 2009, enregistré sous le numéro MR 300/4.

Par arrêté ministériel du 19 juillet 2010, un agrément illimité a été accordé à l’Administration communale de
Lorentzweiler, ayant son siège social à L-7373 Lorentzweiler, 87, route de Luxembourg, pour le service «maison relais
pour enfants», à l’adresse «Zwergenhaus» L-7358 Lorentzweiler, 12, rue Jean-Pierre Glaesener.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 19 juillet 2010 et est enregistré sous le numéro
MR 323/4.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 93 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 18 juin 2009, enregistré sous le numéro MR 323/3.
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Par arrêté ministériel du 15 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Steinsel, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-7317 Steinsel, 9, rue Paul Eyschen, pour le
service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Hall omnisport Alain Marchetti», L-7339 Steinsel, rue des Vergers.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 juillet 2011, prend effet le 15 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 326/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 23 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 24 novembre 2009, enregistré sous le numéro MR
326/2.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Dudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-3590 Dudelange, Place de l’Hôtel de Ville,
pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Echerdahl», L-3412 Dudelange, rue Grand-Duc Adolphe.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 juillet 2012, prend effet le 15 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 366/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 24 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 9 novembre 2009, enregistré sous le numéro MR 366.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but
lucratif «Nouvelle Association Enfants, Jeunes, Familles», organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1420
Luxembourg, 50, avenue Gaston Diderich, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-9147 Erpeldange,
6, rue Gruefwee.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 14 juillet 2012, prend effet le 15 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 393/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 47 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 10 juin 2010, enregistré sous le numéro MR 393.

Par arrêté ministériel du 16 juillet 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Steinfort, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8443 Steinfort, 4, Square Patton, pour
l’extension temporaire de son service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Steinfort», L-8421
Steinfort, 7B, rue de Hagen en vue de l’exercice des activités de vacances.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 15 septembre 2010, prend effet le 19 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 397/vac..

La capacité d’accueil maximale est fixée à 150 places pendant ce temps.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 21 juillet 2010, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 15 décembre 2010 à l’organisme
gestionnaire «Claire a.s.b.l.», ayant son siège à 24, boulevard Joseph 2, L-1840 Luxembourg, pour l’exercice de son
activité de «maison de soins» appelée «Sacré Cœur Diekirch» à l’adresse: 18, rue de l’hôpital, L-9244 Diekirch.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro A/12/98.

Par arrêté ministériel du 21 juillet 2010, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 15 août 2011, vu le
retard des travaux de construction, à l’organisme gestionnaire «Administration communale de Sanem», ayant son siège
social à B.P. 74, L-4401 Belvaux, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour personnes âgées» à l’adresse:
2, rue Scheierhaff, L-4492 Soleuvre.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/032.

Par arrêté ministériel du 21 juillet 2010, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Syndicat
Intercommunal pour la construction, l’entretien et l’exploitation d’une maison de retraite – centre intégré pour
personnes âgées», ayant son siège social à 86, Grand-rue, L-9711 Clervaux, pour l’exercice de son activité de «centre
intégré pour personnes âgées» dans la nouvelle construction et dans l’ancien bâtiment à l’adresse: 86, Grand-rue,
L-9711 Clervaux.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/98/01/035.
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Par arrêté ministériel du 22 juillet 2010, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois,
vu le retard des travaux de mise en conformité, à l’organisme gestionnaire «Senconcept s.à.r.l.», ayant son siège social
à 1, rue d’Echternach, L-6550 Berdorf, pour l’exercice de l’activité de «centre psycho-gériatrique» à l’adresse: rue
Ronnwiss, L-4809 Rodange.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/10/04/051.

Par arrêté ministériel du 20 juillet 2010, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois à
l’organisme gestionnaire «Fondation Jean-Pierre Pescatore», ayant son siège à 13, avenue J.P. Pescatore, L-2324
Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour personnes âgées» à l’adresse: 13, avenue J.P.
Pescatore, L-2324 Luxembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/028.

Par arrêté ministériel du 20 juillet 2010, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois à
l’organisme gestionnaire «Sodexo Luxembourg S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29, z.a. de Bourmicht,
L-8070 Bertrange, pour l’exercice de son activité de «centre régional d’animation et de guidance» à l’adresse:
Co/ Centre Barblé, 203, route d’Arlon, L-8011 Strassen.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 22 juillet 2009, accordé à l’organisme gestionnaire «Sodhexo
Luxembourg S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29, z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de
son activité de «centre régional d’animation et de guidance» à l’adresse: 30A, rue H. Dunant, L-8024 Strassen.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA 08/05/035.

Par arrêté ministériel du 20 juillet 2010, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 15 novembre 2010
à l’organisme gestionnaire «Administration communale de Roeser», ayant son siège à 40, Grand-rue, L-3394 Roeser,
pour l’exercice de l’activité de «repas-sur-roues» à l’adresse: 40, Grand-rue, L-3394 Roeser.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/09/07/078.

Par arrêté ministériel du 13 juillet 2010, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 6 mois à
l’organisme gestionnaire «Hospices civils de la Ville de Luxembourg», ayant son siège à 71, rue Mohrfels, L-2158
Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «centre intégré pour personnes âgées» appelé «Maison de Gériatrie et
de Retraite Luxembourg-Hamm» à l’adresse: 2, rue Englebert Neveu, L-2224 Luxembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/98/01/034.

Police Grand-Ducale. – Examen. – Il est porté à la connaissance des intéressés que la Police Grand-Ducale
organisera au courant de l’année 2011 un examen de promotion dans la carrière de l’inspecteur qui aura lieu les 7, 9
et 11 février 2011.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 5 juillet 2010, Madame le Docteur Cristina CHIOREAN, née
le 3 juin 1968, a été autorisée à exercer la profession de médecin spécialiste en allergologie au Grand-Duché de
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 juillet 2010, Monsieur le Docteur Frédéric JUMELLE, né le 26 novembre 1966, a été
autorisé à exercer la profession de médecin spécialiste en psychiatrie au Luxembourg.

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993:

Complément no 1:

Changements intervenus pendant la période du 1er janvier 2010 au 31 mars 2010.

Il y a lieu d’ajouter au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2009 et publié au Mémorial B no 37 du 7 mai
2010

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

Keytrade Bank Luxembourg S.A.
62, rue Charles Martel
L-2134 Luxembourg
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Il y a lieu de modifier au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2009 et publié au Mémorial B no 37 du 7 mai
2010:

La dénomination des établissements suivants:

V. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire et assimilés autorisés au
Luxembourg sur base de l’article 30 de la loi modifiée du 5 avril 1993

CALYON, Paris (France), succursale de Luxembourg

en

Crédit Agricole Corporate and Investment Bank Luxembourg Branch

Luxembourg, le 17 mai 2010.

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993:

Complément no 2:

Changements intervenus pendant la période du 1er avril 2010 au 30 juin 2010.

Il y a lieu d’ajouter au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2009 et publié au Mémorial B no 37 du 7 mai
2010

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

Andbanc Luxembourg S.A.
7A, rue Robert Stümper
L-2557 Luxembourg

Il y a lieu de retirer du tableau des banques arrêté au 31 décembre 2009 et publié au Mémorial B no 37 du 7 mai
2010:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

Dresdner Bank Luxembourg S.A.
26, rue du Marché-aux-Herbes
L-1728 Luxembourg
(Adresse Postale: B.P. 355; L-2097 Luxembourg)

Sanpaolo Bank S.A.
8, avenue de la Liberté
L-1930 Luxembourg
(Adresse Postale: B.P. 2062; L-1020 Luxembourg)

Sella Bank Luxembourg S.A.
4, boulevard Royal
L-2449 Luxembourg

Il y a lieu de modifier au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2009 et publié au Mémorial B no 37 du 7 mai
2010:

La dénomination des établissements suivants:

V. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire et assimilés autorisés au
Luxembourg sur base de l’article 30 de la loi modifiée du 5 avril 1993

Sal. Oppenheim jr. & Cie, succursale de Luxembourg

en

Sal. Oppenheim jr. & Cie. AG & Co. KGaA, succursale de Luxembourg
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L’adresse des établissements suivants:
I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril

1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A.

Vertigo Building – Polaris
2-4, rue Eugène Ruppert
L-2453 Luxembourg
(Adresse postale: B.P. 263; L-2012 Luxembourg)

V. Succursales d’établissements de crédit d’origine communautaire et assimilés autorisés au
Luxembourg sur base de l’article 30 de la loi modifiée du 5 avril 1993

Fortis Prime Fund Solutions Bank (Ireland) Ltd., Luxembourg branch
46, avenue J.F. Kennedy
L-1855 Luxembourg

The Bank of New York Mellon SA / NV, Luxembourg Branch

Vertigo Building – Polaris
2-4, rue Eugène Ruppert
L-2453 Luxembourg

Luxembourg, le 20 juillet 2010.
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